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Donatien Nyembo Kimuni, Kainda Kalenga et Noël Ngoy Kikungula respectivement correspondant à Lubumbashi du journal LA TRIBUNE, quotidien paraissant à Kinshasa, Editeur Directeur général de LA FREGATE, hebdomadaire d’informations générales et Editeur responsable de l’Hebdomadaire LE LUSHOIS, tous deux paraissant à Lubumbashi sont dans le collimateur de la justice.

Les deux premiers cités, assignés au tribunal de paix de la ville de Likasi pour diffamation, ont été même condamnés par défaut à 5 ans de prison avec arrestation immédiate.

Les deux journalistes qui affirment avoir puisé les informations à une source fiable et crédible ne se sont pas présentés à l’audience devant le tribunal de paix de Likasi à la suite des manifestations qui avaient opposé les étudiants aux militaires à Lubumbashi. Bloquant ainsi toutes les issues de sortie de Lubumbashi vers d’autres localités pour des raisons de sécurité. Quant à M. Ngoy Kikungula qui est l’objet d’une citation directe au tribunal de grande instance de Lubumbashi, est poursuivi pour diffamation et escroquerie. 

Pour la première cause, l’Editeur du journal LE LUSHOIS aurait convaincu le tribunal. Tandis que dans la seconde cause, le journaliste, pour l’achat de son silence, a reçu une importante somme d’argent de la part d’un diplomate en poste à Lubumbashi, mais il s’est obstiné à publier son article dans lequel il a dénoncé le comportement barbare du diplomate.

La première réaction contre les procès de ces trois journalistes émane de l’ONG Journaliste en Danger qui a condamné cette justice expéditive caporalisée par des opérateurs économiques. Il a demandé au Procureur général de la République de faire respecter le droit pour le journaliste à un procès juste et équitable.

Pour sa part, l’Union Pour la Défense de la Presse Libre et des droits de l’homme, a demandé aux journalistes condamnés à interjeter un appel dans le délai réglementaire en vue d’empêcher l’exécution du jugement. 

Pour le dossier de Ngoy Kikungula, l’UDEPLI mène des démarches auprès de l’instance judiciaire qui se charge du dossier pour retarder l’exécution du mandat de prise de corps lancé à l’endroit du journaliste pour que ce dernier puisse préparer sa défense dans les meilleures conditions. 

Tout en reconnaissant le caractère diffamatoire de certains articles des presses, l’UDEPLI envisage l’organisation des sessions de recyclage à l’intention des journalistes locaux avec le concours des professeurs d’universitaire et autres responsables politico-judiciaires.
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